
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         25 

 Procurations               :          4  

Séance Ordinaire du 22 SEPTEMBRE  2022 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :          / 

Et le vingt-deux du mois de SEPTEMBRE ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   16/09/22 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. LAUGIER N. 

LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. 

MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. DERDICHE 

C. 
 

PROCURATIONS :  M. Bernard CODOUL à M. Daniel SPAGNOU 

 Mme Christiane GHERBI à Mme Valérie GALANTINI 

 M. Christian GALLO à M. Franck PERARD 

 Mme Sylvia ODDOU à Mme Christine REYNIER 

  

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2022-08-01-SG 
OBJET : PLAN COMMUNAL DE SOBRIETE 2022 
 
Dans un contexte marqué par l’accélération du changement climatique et face à la crise énergétique, la transition 

énergétique de la France présentée comme une priorité par l’Etat, s’impose à tous et tout particulièrement aux 

collectivités locales.  

Que l’on soit d’accord ou pas sur les causes de cette crise, les conséquences s’imposent à tous et c’est devant ce 

constat que la Commune de Sisteron souhaite participer activement à ce mouvement vertueux dans l’optique que La 

France puisse sortir de sa dépendance aux énergies fossiles et réduire, si possible sa consommation d’énergie. C’est 

aussi la volonté de moderniser nos infrastructures, de privilégier la qualité à la quantité, le local au lointain, de 

promouvoir les bonnes pratiques et les bons réflexes, d’adapter les services locaux aux nouveaux besoins, sans tomber 

dans le mauvais spectre de la décroissance mais plutôt en accompagnant celui de la croissance verte et en accentuant 

nos efforts en faveur des transitions écologiques, énergétiques et numériques comme la commune s’est engagée à le 

faire ces dernières années 

Cela suppose donc de renforcer les politiques locales déjà décidées et en cours de déploiement, mais aussi de 

transformer durablement nos habitudes et nos comportements.  

Voilà donc le sens du plan communal de sobriété que le Conseil Municipal de Sisteron est appelé à approuver. 

Celui-ci s’articule autour de deux temporalités ; celle du temps durable avec une stratégie pluriannuelle et celle de court 

terme avec des mesures d’urgences. 

 

UNE STRATEGIE SELON 5 AXES : 

 

La commune de Sisteron s’engage pour 

 

1. Une mobilité plus durable de ses agents 

1. Par le remplacement des anciens véhicules par des Hybrides ou à l’Ethanol  

2. L’aménagement de nouvelles places de stationnement vélo à proximité des bâtiments communaux 

3. Par la promotion de l’organisation des horaires de travail facilitant le co-voiturage ou l’usage des transports en 

commun (autant que faire se peut) 

 

2. La promotion des bonnes pratiques individuelles 

1. Extinction systématique des lumières et des ordinateurs 

2. Mise en place du télétravail 

3. Priorisation des réunions en visio-conférence 



4. Equipement du Conseil Municipal en tablettes numériques et abandon des imprimés papiers 

5. Priorisation des impressions sur papier (si possible recyclé) en NB et en recto/verso 

6. Utilisation des véhicules de service responsable et optimisée (rappel des règles de dépôt des véhicules au 

sein des services municipaux et de non utilisation en dehors des heures de service) 

 

3. Des achats plus responsables et efficaces : 

1. Abandon des fournitures plastiques à usage unique sur les lieux de travail et dans les événements 

communaux organisés par la ville 

2. Promotion des critères d’éco-responsabilité dans les marchés publics communaux (lutte contre la 

déforestation, impact carbone, etc…)  

3. Prioriser les accords-cadres multi-attributaires pour les marchés de fourniture d’énergie (Carburant en 2021, 

autres…) pour lutter contre la volatilité des prix. 

 

4. Une alimentation plus respectueuse de l’environnement 

1. Par l’augmentation de l’approvisionnement en produits de qualité, durables, et si possible locaux. 

2. Par la lutte contre le gaspillage alimentaire (-30% sur les 3 dernières années ; -1600 kg de nourriture jetée) 

 

5. La réduction de la consommation d’énergie des infrastructures communales 

1. Pour les bâtiments communaux : 

o Rénovation thermique des bâtiments (Ateliers Municipaux réalisés ; Complexe sportif Maffren début des 

travaux le 19 septembre ; Nouveaux diagnostics thermique programmés sur 5 autres bâtiments 

communaux) 

o Equipement des nouvelles constructions de solutions de chauffage éco-responsables (Systèmes Pompes 

à Chaleur ; géothermie ; etc…) 

o Equipement des toitures en solutions photovoltaïques et autoconsommation lorsque possible (Etude en 

cours) 

o Rénovation des installations existantes afin de diminuer systématiquement les consommations 

énergétiques (changement des menuiseries, éclairage LED privilégié, etc…) 

o La suppression (lorsque possible) des dispositifs de contournement (chauffages d’appoints de type 

radiateurs électriques notamment)  

o Mise en place de systèmes de suivi des consommations (notamment grâce aux outils ENEDIS et 

carburant depuis 2022) 

o Modification du temps d’ouverture des services municipaux (raccourcir par exemple de 8h30 à 16h avec 

pause méridienne d’1/2h – moins de consommation énergétique en hiver) 

o Mise en place de températures de référence abaissées dans les bâtiments communaux :  

- Gestion des besoins selon plannings d’utilisation individualisés par bâtiment. 

- En période de froid : Consigne de chauffe à 19°c pour les bureaux, ateliers et ERP (sauf écoles, et 

structures d’accueil de la petite enfance, foyer des capucins, – 21°C et les bâtiments avec 

surfaces dédiées aux activités sportives à 15°C) 

- En période d’inoccupation la consigne de chauffage est : 

 Fixée à 15°C en cas d’inoccupation quotidienne nocturne et lorsque la durée d’inoccupation 

est égale ou supérieure à 24h et inférieure à 48h. 

 Fixée à 14°C lorsque la durée d’inoccupation est supérieure à 48h jusqu’à 14 jours. 

 Fixée à 8°C (hors gel) lorsque la durée d’inoccupation est supérieure à 15 jours. 

- En période de chaleur la consigne est : 

 La climatisation des locaux ne peut être mise en marche que si la température des locaux 

dépasse les 26°C.  

 

2. Pour l’éclairage public : 

o Poursuite du plan de rénovation du parc depuis 2010 et changement systématique avec technologie LED 

(+ 23,5% de points lumineux entre 2010 et 2022 pour – 35% de consommation énergétique) 

o Baisse de l’intensité de l’EP (à partir de 21h ; -30%) 

o Extinction de l’EP entre 23h et 5h (entre 1er octobre et le 31 mai) et entre 1h et 5h (le reste de l’année)  



o Diminution des horaires d’éclairage des Illuminations de Noël et de la citadelle (extinction à 23h)  

 

9 MESURES D’URGENCE : 

 

1. Extinction de l’Eclairage Public : Entre 23h et 5h30 (entre le 1er octobre et le 31 mai) et entre 1h et 5h30 (le reste 

de l’année)  

 

2. Diminution des horaires d’éclairage des Illuminations de Noël et de la citadelle : Extinction à 23h 

 

3. Mise en place de températures de référence abaissées dans les bâtiments communaux  

- Gestion des besoins selon plannings d’utilisation individualisés par bâtiment 

- En période de froid : Consigne de chauffe à 19°c pour les bureaux, ateliers et ERP (sauf écoles, et structures 

d’accueil de la petite enfance à 21°C et les bâtiments avec surfaces dédiées aux activités sportives à 15°C) 

- En période d’inoccupation la consigne de chauffage est : 

 Fixée à 15°C en cas d’inoccupation quotidienne nocturne et lorsque la durée d’inoccupation est égale 

ou supérieure à 24h et inférieure à 48h. 

 Fixée à 14°C lorsque la durée d’inoccupation est supérieure à 48h jusqu’à 14 jours. 

 Fixée à 8°C (hors gel) lorsque la durée d’inoccupation est supérieure à 15 jours. 

- En période de chaleur, la consigne est : La climatisation des locaux ne peut être mise en marche que si la 

température des locaux dépasse les 26°C. 

 

4. Modification des temps d’ouverture des services municipaux 

- Raccourcir éventuellement de 8h30 à 16h avec pause méridienne d’1/2h afin de baisser la consommation 

énergétique notamment en hiver 

 

5. Extinction systématique des lumières et des ordinateurs : En fin de journée de travail pour les agents municipaux 

 

6. Priorisation des impressions sur papier (si possible recyclé) en noir et blanc et en recto/verso : Applicable 

dans tous les services municipaux 

 

7. Promotion de l’organisation des horaires de travail facilitant le co-voiturage ou l’usage des transports en 

commun : Autant que faire se peut 

 

8. Utilisation des véhicules de service responsable et optimisée 

- Rappel des règles de dépôt des véhicules de service et équipement d’un broyeur pour supprimer les 

déplacements à la déchetterie 

 

9. L’aménagement de nouvelles places de stationnement vélo : à proximité des bâtiments communaux notamment 

pour les agents communaux ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ 
 

- ADOPTE le Plan Communal de Sobriété 2022 

- CHARGE Monsieur le Maire de le mettre en œuvre sans délai 

- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux modifications et adaptations utiles et nécessaires qui s’imposeraient 

pour des motifs d’intérêt général. 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 


